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NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu de la délégation de l'Indonésie, le 4 février 2000, la notification ci-après
concernant l'administration des contingents tarifaires (tableau MA:1) pour l'année civile 1998.
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Tableau MA:1
ACCÈS AUX MARCHÉS:  Indonésie

PÉRIODE CONSIDÉRÉE:  année civile 1998

Mise en œuvre des possibilités d'accès au marché:  engagements en matière de contingents tarifaires et autres

Désignation des produits Numéro(s) du tarif compris dans
la désignation des produits

Description de l'arrangement à l'importation applicable

(d'après la section I-B (ou I-A) de
la Partie I de la Liste)

(d'après la section I-B (ou I-A) de
la Partie I de la Liste)

1 2 3

Lait et crème de lait et leurs produits 0402.10.100

0402.21.190

0402.29.190

0403.90.100

0405.00.100

a) Attribution aux pays fournisseurs:  contingent global

b) Attribution aux importateurs1:

i) Ministère de l'agriculture, Ministère de l'industrie et du commerce;

ii) Importateurs généraux;

iii) Aucune attribution contingentaire n'est effectuée;

iv) Aucune attribution contingentaire n'est valable.

c) Autres arrangements relatifs à l'accès:  sans objet

d) Autres renseignements:  les renseignements sont publiés dans les bulletins du Service des agro-industries et de la
Direction générale de l'élevage.

1 Conformément à une "réforme autonome de la politique commerciale" (Instruction présidentielle n° 4/1998), le contingent tarifaire n'est pas attribué et toutes les importations sont effectuées aux taux NPF
effectivement appliqués.
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